
 
 

 

 

Rencontre des organisations syndicales de l’OFB 
avec Madame la secrétaire d’Etat auprès de la ministère de 
transition  écologique, chargée de la biodiversité (B. Abba) 

 
Hier matin, Madame Bérangère Abba a rencontré les organisations syndicales de l’OFB. Elle souhaitait 
cet échange avant l’ouverture du congrès mondial de l’union internationale pour la conservation de la 
nature (UICN) à Marseille. L’OFB y participe activement et proposera des animations afin d’augmenter 
sa notoriété. Nombre d’agent.es de l’OFB sont mobilisés pour l’événement. 
 

La ministre porteuse de bonnes nouvelles ?  

Les annonces de la ministre  
   

Corps de l’environnement  

 La requalification continuera avec une liste d’aptitude de 50% (sous réserve de la 
validation du Conseil d’Etat) et sur le concours spécial à hauteur de 50% 

 Les taux pro-pro sont revus à la hausse : CTE 14 % et TSE 18 % au lieu de 9%,  ATPE 
16,5%  au lieu de 8,5 % 

 Un concours TE aura lieu en 2022  

 Un régime d’astreinte sera mis en place et présenté au CT de novembre (voir ci-
dessous) 
 

Le Sne-FSU accueille positivement la mise en place d’un « vrai concours » TE en 2022. Mais il 
rappelle aussi que le concours spécial et les taux pro-pro même en augmentation continuent 
de créer des incompréhensions et du mal-être. 

 

Quasi-statut 

 Une évolution des grilles se fera suite à l’attribution d’une enveloppe de  
 278 000 € 

 Les taux pro-pro restent à 6% 
 

Le Sne-FSU indique que cette enveloppe divisée par le nombre d’agent.es ne 
représente pas grand-chose. Et demande que le taux pro-pro soit relevé comme pour 
les corps de l’environnement. 
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Les effectifs 
La ministre annonce que l’OFB ne verra pas les réductions d’emplois prévues pour 2022 
s’appliquer. Le schéma d’emplois restera à effectif constant. 
 
Même si c’est un signe positif, si ça n'aggrave pas la situation, ça ne résout rien : aujourd’hui, 
par exemple, les inspecteurs de l’environnement en charge de la police de l’environnement 
dans les services départementaux, en sous-effectif généralisé, ne sont plus capables de 
répondre tous les signalements d’atteinte à la biodiversité et sont forcés de ne traiter qu’une 
partie (voir une petite partie) des infractions signalées.  
 
Le Sne-FSU rappelle que les 20 postes conservés en 2021, ont été dédiés aux parcs naturels 
marins et ponctionnés sur les autres services de l’OFB (fonctions support, directions 
métiers…). Arrêtons de déshabiller Paul pour habiller Jacques ! 
 
Le Sne-FSU rappelle la forte mobilisation qui a permis à nos gouvernants cette prise en 
compte et ce besoin. Nous indiquons à la ministre qu’elle peut compter sur nous pour rester 
mobilisé.es et lui rappeler encore et encore nos besoins en moyens humains et financiers.  
 

Astreintes 

La ministre indique qu’une note sur les astreintes sera présentée au Comité technique 
de novembre. 
L’OFB doit être présent sur le terrain 7 jours/7 et 24h/24, selon le souhait du directeur 
général. Compte tenu du manque d’effectifs, il est impossible à certains services 
départementaux de répondre à cet objectif. C’est pourquoi le Sne-FSU a souhaité la 
mise en place d’astreinte afin de répondre au mieux aux missions de contrôle. 
 

 
Après les annonces, les échanges ont été nombreux.  
Nous avons appris en séance qu’un bilan sur les 18 mois d’existence de l’OFB était en cours alors que les 
représentant.es des personnels n’en sont pas informé.es. Ce bilan devrait permettre une réorganisation 
des directions et services.  
 
Le Sne-FSU indique que des réorganisations sont déjà en cours et qu’il est donc temps de les 
suspendre afin de préserver les agent.es. Il demande aussi à être associé à ce bilan. 
 
Toutes les organisations syndicales sont unanimes sur le manque de dialogue social : diffusions 
d’instructions sans passage dans les instances, refus de vote en instance, etc… 
 
D’ailleurs, les suicides, burn-out et arrêts maladie en tout genre sont bien la preuve de mal être.  
Pierre Dubreuil confirme déléguer le dialogue social et s’en être décharger sur son directeur délégué 
aux ressources ! Ça promet !  
 

On en arrive à se demander à quoi sert le directeur général !  
Est-il simplement VRP pour faire la promotion de la « marque déposée OFB » ? 

 
 



 
Le Sne-FSU s’inquiète également de l’intégration des laboratoires d’hydrobiologie à l’OFB et souhaite 
connaitre le calendrier et la date du premier comité de suivi promis par le cabinet depuis longue date. 
La ministre annonce que le calendrier est repoussé à janvier 2023 et qu’une date de Cosui sera bientôt 
communiquée. Nous l’espérons de tous nos vœux. 
 
 

En conclusion, la ministre demande instamment au DG et au DGDR de travailler 
sur les points suivants : 

- Le quasi statut, 
- La prime outre-mer, 
- L’équilibre entre les fonctions supports et de terrain, 
- Le comité de suivi des laboratoires d’hydrobiologie, 
- Le bilan des 18 mois. 

 
 
Plus que jamais restons mobilisés. Continuons notre mouvement social « Ça suffit ! Place à l’humain » en 
insérant le logo ci-dessous dans vos courriels. 
 
N’oubliez pas qu’aujourd’hui à Marseille a lieu un mouvement important lors du congrès mondial de la 
Nature de l’UICN pour défendre nos métiers ! N’hésitez pas à nous rejoindre et à vous exprimer sur les 
réseaux sociaux. 
 
 

 

 

 
Contacter votre section « Biodiversité » 

   Haut-de-France - Normandie Grand-Est 
   stéphane.plessis@ofb.gouv.fr patrice.brenans@ofb.gouv.fr 
   06 78 67 83 40 06 27 02 57 54 
   Centre - Val-de-Loire - Ile-de-France - Outre-Mer 
   sébastien.jacquillat@gmail.com  
   06 34 04 63 29 
   Bretagne - Pays-de-Loire Bourgogne – Franche-Comté 
   becot.matthieu@wanadoo.fr sne-fsu@ofb.gouv.fr 
   06 14 16 19 81 06 20 99 91 84 
   Nouvelle-Aquitaine Auvergne – Rhône-Alpes 
   js_reynaud@hotmail.fr oriol.pierre@neuf.fr 
   06 25 07 05 58 06 25 07 06 77 
   Provence - Alpes - Côte d’Azur – Corse Occitanie 
   snepacacorse@gmail.com  snesectionlr@gmail.com 
   06 70 81 78 84 06 83 61 17 37 

 
 
 
 
 
 

          Co-secrétaires de la branche « Biodiversité » 
                  Isabelle HEBA                           Pascal WANHEM 

                          06 68 77 69 49                             06 20 99 91 84 
                 isabelle.heba@gmail.com         wanhem.sne@gmail.com 
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